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Direction départementale
des territoires et de la mer

Arrêté portant prorogation de l’autorisation d’occupation temporairement
d’une dépendance du domaine public maritime

par une zone de mouillages et d’équipements légers
au lieu-dit « baie de Launay »

sur le littoral de la commune de PLOUBAZLANEC

Le Préfet des Côtes-d’Armor
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le Préfet maritime de l’Atlantique

Vu le  code général  de la propriété des personnes publiques,  notamment  les articles L2122-1,
L2124-1 et L2124-5, R2124-39 à R2124-55, R2124-56,

Vu le code du domaine de l’Etat, 

Vu le code du tourisme, notamment les articles L341-8 et suivants, R341-4,

Vu le  code  de  l'environnement,  notamment  les  articles L321-1,  L321-2,  L321-5,  L321-9  et
L362-1,et les articles L414-4 et R414-19 et suivants,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2212-1, L2212-3 et L2212-4,

Vu le code pénal, notamment l'article R610-5,

Vu le code des transports, notamment la cinquième partie,

Vu le décret n°61-1547 du 26 décembre 1961 modifié fixant le régime des épaves maritimes,

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de l’Etat en
mer,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,

Vu le décret du 18 décembre 2019 nommant Thierry MOSIMANN, Préfet des Côts d’Armor,

.../...
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Vu l’arrêté n°2020/071 du 9 septembre 2020 du Préfet maritime de l’Atlantique portant délégation
de signature à Monsieur Eamon MANGAN, directeur départemental adjoint des territoires et de la
mer, délégué à la mer et au littoral des Côtes-d’Armor,

Vu l’arrêté préfectoral du 13 janvier 2020 portant délégation de signature à M. Pierre BESSIN,
directeur départemental des territoires et de la mer,

Vu la décision en date du 6 octobre 2020 de M. Pierre BESSIN, directeur départemental des
territoires et de la mer, portant subdélégation de signature 

Vu l'arrêté interpréfectoral du 31 décembre 2004 autorisant l'occupation temporaire du domaine
public maritime par une zone de mouillages et d'équipements légers de 200 unités au lieu-dit  
«  Launay » sur le littoral de la commune de PLOUBAZLANEC accordée à la commune pour une
durée de quinze ans à compter du 1er janvier 2005,

Vu l’arrêté interpréfectoral du 26 novembre 2019 portant prorogation de l’autorisation d’occupation
temporaire  d’une  dépendance  du  domaine  public  maritime  par  une  zone  de  mouillage  et
d’équipements légers au lieu-dit « Launay » sur le littoral de la commune de PLOUBAZLANEC,

Vu la demande de la commune de PLOUBAZLANEC du 20 octobre 2020 sollicitant la prorogation
des  autorisations  susvisées  (au  vu  du  contexte  épidémique)  afin  de  permettre  l’instruction
administrative de la demande de renouvellement de l’autorisation pour la zone de mouillages,

Vu l’avis et la décision du responsable du service du Domaine de la direction départementale des
finances publiques des Côtes-d’Armor du 4 novembre 2020 fixant les conditions financières de
l’occupation, 

Vu l’avis conforme du préfet maritime de l’Atlantique par délégation, 

Vu l’avis conforme du commandant de la zone maritime du 29 octobre 2020, 

Considérant la décision de la commune de solliciter le renouvellement de l’autorisation pour le
maintien de la zone de mouillages du « Launay »,

Considérant l'intérêt  d'assurer  la  continuité  de  la  gestion  de  la  zone  de  mouillages  et  son
existence juridique jusqu'au terme de la procédure de renouvellement,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

A R R Ê T E  :

Article 1er : objet
L’article 2 de l’arrêté interpréfectoral du 31 décembre 2004 susvisé est modifié comme suit :

« L'autorisation délivrée au bénéfice de la commune de PLOUBAZLANEC (SIRET 212 202 105
00012) est prorogée à titre précaire jusqu’au 31 décembre 2021 ».
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Article 2 : conditions générales
Les autres conditions fixées par l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2004 sont maintenues en ce
qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent acte.

Article 3 : conditions financières
En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi  que des avantages de toute
nature procurés par l’utilisation du bien, la commune de PLOUBAZLANEC (siret  212 202 105
00012)  s’acquittera  d’une  redevance  d’occupation  du  domaine  public  dont  le  montant  a  été
déterminé conformément  aux principes énoncés aux articles  L.  2125-1 et  L.  2125-3 du code
général de la propriété des personnes publiques (CG3P).

L’article 4 de l’arrêté initial est inchangé, selon la revalorisation depuis 2006.

Le montant de la redevance annuelle est fixé à 14 800 euros pour 200 unités (valeur 2021).

Conformément  à  l’article  R.  2125-3  du  CG3P,  la  révision  du  montant  de  la  redevance  peut
intervenir à l’expiration de chaque période fixée pour le paiement de la redevance.

La redevance est payable à terme à échoir, article L. 2125-4 du CG3P. La date limite de paiement
est fixée au 5 du mois suivant celui de l’émission de l’avis de paiement à la caisse de la direction
départementale  des  finances  publiques  sise  17  rue  de  la  gare  à  Saint-Brieuc  (22000).  La
redevance peut  également  faire l’objet  d’un paiement  par  virement.  Les références bancaires
figurent ci-après :

RIB : 30001 00712 A2200000000 56
IBAN : FR61 3000 1007 12A2 2000 0000 056
BIC : BDFEFRPPCCT
Le virement devra impérativement faire apparaître le numéro de dossier de l’occupant, précédé de
la mention « REDOM ».

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable  en matière  domaniale  conformément  à  l’article  L.  2125-5 du CG3P,  sans qu’il  soit
nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et quelle que soit la cause du retard.

Article  4 : recours
Le présent acte peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le
bénéficiaire ou à compter de sa publication pour les tiers intéressés :

- d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  des  Côtes-d’Armor  ou  hiérarchique  auprès  du
ministre concerné. L'absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa
réception par l’autorité administrative vaut décision implicite de rejet ; la décision rejetant
ce recours peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de
RENNES dans un délai de deux mois à compter de la réception d’une décision expresse
ou de la date à laquelle naît une décision implicite ;

- d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de RENNES par courrier postal
ou par courrier électronique via l’application « télérecours citoyen » accessible sur le site
www.telerecours.fr.
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Article 5 : exécution
Le directeur départemental des territoires et de la mer, le responsable du service du Domaine de
la direction départementale des finances publiques et le maire de PLOUBAZLANEC sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes
administratifs  de la  préfecture.  Le document  est  consultable dans le service compétent  de la
direction départementale des territoires et de la mer.

Fait à Saint-Brieuc, le 13 novembre 2020

Pour la Secrétaire Générale et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires et de
la mer et par subdélégation,
Pour le Préfet maritime et par délégation,

Le chef du service aménagement mer et littoral
Pierre PIQUET

Le présent arrêté est notifié au bénéficiaire par la DDTM le : 13 novembre 2020

Destinataires :

• Bénéficiaire de l'autorisation (original)
• Préfecture maritime de l'Atlantique – Division action de l'Etat en mer - BRCM – CC46 – 29240 

Brest cedex 9
• Direction départementale des finances publiques – service du Domaine
• Direction départementale des territoires et de la mer/ délégation à la mer et au littoral/ SAMEL
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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP538617630 

 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Côtes-d'Armor le 21 septembre 2020 par Madame CHRISTELLE BEGUIN en qualité de 

GERANTE, pour l'organisme BEGUIN CHRISTELLE dont l'établissement principal est situé 20 LA 

HAUTIERE 22210 LA PRENESSAYE et enregistré sous le N° SAP538617630 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Saint-Brieuc, le 21 septembre 2020 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la responsable de l'UD des Côtes d’Armor  

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre 

chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue 

Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du de RENNES, 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne -

Unité départementale des Côtes d'Armor

22-2020-08-18-001

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne DOMICILE SERVICES enregistré sous le n°

SAP481637056
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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP481637056 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Côtes-d'Armor par Madame Francoise KIMPPIENNE en qualité de GESTIONNAIRE, 

pour l'organisme DOMICILE SERVICE dont l'établissement principal est situé 5 RUE DES MOUETTES 

22190 ST LAURENT DE LA MER et enregistré sous le N° SAP481637056 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Saint-Brieuc, le 18 août 2020 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la responsable de l'UD des Côtes d’Armor,  

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre 

chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue 

Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du de RENNES, 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne -

Unité départementale des Côtes d'Armor

22-2020-10-23-001

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne DOMINIQUE AIDE A DOM enregistré sous le

n° SAP890185325
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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP890185325 

 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Côtes-d'Armor le 23 octobre 2020 par Madame DOMINIQUE GAUDIN en qualité de 

responsable pour l'organisme DOMINIQUE AIDE A DOM' dont l'établissement principal est situé 9 LA 

MOTTE ADAM 22510 ST GLEN et enregistré sous le N° SAP890185325 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Saint-Brieuc, le 23 octobre 2020 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la responsable de l'UD des Côtes d’Armor,  

 

 
 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre 

chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue 

Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du de RENNES, 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne -

Unité départementale des Côtes d'Armor

22-2020-09-30-001

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne Entretien parcs et jardins enregistré sous le n°

SAP885370361
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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP885370361 

 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Côtes-d'Armor le 30 septembre 2020 par Monsieur Tao Villot en qualité de paysagiste, 

pour l'organisme Entretien parcs et jardins dont l'établissement principal est situé 1 les rochettes 22150 

PLOEUC SUR LIE et enregistré sous le N° SAP885370361 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Petits travaux de jardinage 

 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Saint-Brieuc, le 30 septembre 2020 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la responsable de l'UD des Côtes d’Armor,  

 

 
 

 

La présente décision peut, à compter de sa 

publication, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Côtes-d'Armor ou d'un 

recours hiérarchique adressé au ministre 

chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services 

marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris 

cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours 

contentieux dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication  auprès du de 

RENNES, 3 Contour de la Motte - 35044 

RENNES Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par 

l'application informatique « Télérecours 

citoyen » accessible sur le site internet 

www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne -

Unité départementale des Côtes d'Armor

22-2020-09-30-002

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne LE CORRE Geoffrey enregistré sous le n°

SAP879910883
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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

 

 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP879910883 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Côtes-d'Armor le 30 septembre 2020 par Monsieur Geoffrey Le Corre en qualité de 

responsable, pour l'organisme Le Corre Geoffrey dont l'établissement principal est situé 3. impasse Paul 

Sérusier 22300 LANNION et enregistré sous le N° SAP879910883 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Petits travaux de jardinage 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Saint-Brieuc, le 30 septembre 2020 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la responsable de l'UD des Côtes d’Armor,  

       
 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre 

chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue 

Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du de RENNES, 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne -

Unité départementale des Côtes d'Armor

22-2020-09-21-002

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne LE ROUX Eliande enregistré sous le n°

SAP813345774
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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

 

 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP813345774 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Côtes-d'Armor le 21 septembre 2020 par Monsieur Eliande LE ROUX en qualité de micro 

entrepreneur, pour l'organisme LE ROUX Eliande dont l'établissement principal est situé 2 rue croas skoll 

22260 PLOEZAL et enregistré sous le N° SAP813345774 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) : 
 

•   Petits travaux de jardinage 

 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Saint-Brieuc, le 21 septembre 2020 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la responsable de l'UD des Côtes d’Armor,  

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre 

chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue 

Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du de RENNES, 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Unité départementale des Côtes d'Armor

22-2020-09-19-001

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne LE TOUZE enregistré sous le n° SAP888830775
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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP888830775 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Côtes-d'Armor le 19 septembre 2020 par Monsieur Gwen LE TOUZE en qualité de 

responsable, pour l'organisme LE TOUZE dont l'établissement principal est situé 13 rue de la Ferronnerie 

22100 DINAN et enregistré sous le N° SAP888830775 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Saint-Brieuc, le 19 septembre 2020 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la responsable de l'UD des Côtes d’Armor,  

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre 

chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue 

Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du de RENNES, 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne -

Unité départementale des Côtes d'Armor

22-2020-09-24-001

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne Micro entrepreneur du toit au jardin enregistré

sous le n° SAP888560331
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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP888560331 

 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Côtes-d'Armor le 24 septembre 2020 par Monsieur didier RENAULT en qualité de 

responsable, pour l'organisme MICRO ENTREPRENEUR dont l'établissement principal est situé 46 cana 

22490 pleslin trigavou 22490 PLESLIN TRIGAVOU et enregistré sous le N° SAP888560331 pour les 

activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) : 
 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Saint-Brieuc, le 24 septembre 2020 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la responsable de l'UD des Côtes d’Armor,  

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre 

chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue 

Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du de RENNES, 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne -

Unité départementale des Côtes d'Armor

22-2020-08-10-001

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne SOULAT Rémi enregistré sous le n°

SAP887772697
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PRÉFET DES CÔTES-D'ARMOR 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE BRETAGNE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DES CÔTES-D'ARMOR 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP887772697 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Côtes-d'Armor le 10 août 2020 par Monsieur Rémi Soulat en qualité de responsable, pour 

l'organisme Soulat Rémi dont l'établissement principal est situé 27 rue Rochonen 22800 QUINTIN et 

enregistré sous le N° SAP887772697 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Saint-Brieuc, le 10 août 2020 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la responsable de l'UD des Côtes d’Armor  

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre 

chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue 

Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du de RENNES, 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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